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EDITORIAL
La crise ne doit pas entraîner l’immobilisme !

Mesdames,
Mesdemoiselles,
Messieurs,
Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

L’année 2014 se termine. Quelle année formidable pour notre ville de Dinant. 

Indiscutablement, nous avons rencontré un grand succès avec l’organisation de tous les évènements liés aux commémorations
14-18 dont le point culminant fut sans conteste la visite de Sa Majesté le Roi Philippe et, par ailleurs, un tout aussi grand suc-
cès avec les festivités consacrées au bicentenaire de la naissance d’Adolphe Sax, notre génial inventeur du saxophone, qui chaque
jour devient un peu plus notre ambassadeur de par le monde.

Encore une fois, même si je l’ai déjà fait à plusieurs reprises, et en maintes occasions, je veux ici remercier toutes celles et tous
ceux, institutions, mandataires, bénévoles, fonctionnaires et ouvriers communaux, l’équipe du Centre Culturel Régional de
Dinant, les territoires de la mémoire, le clergé, les Amis de la Collégiale, etc, vous toutes et vous tous qui avez collaboré de
manière aussi généreuse et intense à la réussite de tous ces évènements.

Tous les actes symboliques qui ont été posés ont généré et généreront encore pour longtemps des conséquences très utiles à
l’image de marque et la renommée de notre belle ville.

Le succès de cette année contraste avec l’ambiance générale dans laquelle nous nous trouvons tous en qualité de citoyens de notre
région, de notre pays, voire même de notre planète.

La crise est là et nous affecte tous et chacun à des degrés divers. Cette crise engendre aussi des conséquences, parfois même
jusqu’à la remise en cause de projets qui nous sont chers, même dans notre ville.

La rigueur budgétaire à laquelle tous les niveaux de pouvoir sont contraints, ne doivent pas interdire ni empêcher l’investisse-
ment, en ce y compris à Dinant.

Le pari des autorités, quel que soit l’échelon de pouvoir, en ce y compris au niveau européen, est de permettre l’assainissement
des finances publiques, tout en permettant de développer des projets et donc de réaliser des investissements, eux seuls promo-
teurs de création d’emploi, de richesses et de mieux-être pour l’ensemble de la population.

Je me réjouis, en cette fin 2014, d’avoir entendu Monsieur Juncker – Président de la Commission européenne – annoncer qu’il
voulait relancer l’activité économique et sociale en Europe par la concrétisation d’investissements très importants.

Espérons que ceci ne soit pas du vent et se concrétise.

Et espérons aussi que notre Région wallonne, en particulier Dinant, soit concernée par ces projets d'investissements. 

Je voudrais, en cette fin d’année 2014, mais surtout à l’aube de la nouvelle année, présenter à toutes les Dinantaises et tous les
Dinantais mes meilleurs vœux pour l’année nouvelle.

Que toutes celles et tous ceux qui ont connu récemment des difficultés, perdu un proche ou rencontré la maladie, puissent trou-
ver de nouvelles raisons d’espérer.

En 2015, l’optimisme nous gagne tous et chacun.

Meilleurs vœux à toutes et à tous !

Richard FOURNAUX,
Bourgmestre.
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Le 6e Concours International Adolphe Sax, disputé du 28 octobre
au 8 novembre à Dinant, a été remporté par Nikita Zimin. Le saxo-
phoniste russe succède à Simon Diricq, vainqueur en 2010.

Deuxième il y a quatre ans, Nikita Zimin a été sacré cette année
devant le Japonais Kohei Ueno (2e) et l'Allemande Asya Fateyeva
(3e). Les Français Guillaume Berceau et Nicolas Arsenijevic se classent respectivement 4e et 5e, le second
Japonais de cette finale Takuya Tanaka étant 6e.

Nikita Zimin est diplômé de la Russian Academy of Music Gnesin. Il se perfectionne actuellement au
Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Paris.

LE CONCOURS INTERNATIONAL
ADOLPHE SAX REMPORTÉ PAR
NIKITA ZIMIN

UN ENGOUEMENT CROISSANT

Devant faire face à un engouement croissant au fil des éditions, l'Association Internationale Adolphe Sax a
décidé, pour ce 6e Concours, de mettre en place une présélection sur DVD. Bien lui en a pris, car ce sont
quelque 400 candidats qui se sont logués au portail d'inscription. 263 d'entre eux – de 40 nationalités dif-
férentes –, ayant complété de manière correcte leur formulaire, furent présentés en mars dernier à un jury
international. Celui-ci avait pour mission de déterminer si, "oui", "non" ou "peut-être" le candidat avait le
niveau pour rejoindre le concours.

Après un intense travail de visionnement, 109 candidats, venus de 26 pays à travers le monde, ont reçu la
précieuse invitation à rejoindre les épreuves publiques du 6e Concours International Adolphe Sax.
Des éliminatoires ont émergé 18 candidats, seuls 6 ont ensuite obtenu le droit de s’affronter en finale dans
un cadre prestigieux, celui de la Collégiale Notre-Dame. Nikita Zimin, Kohei Ueno, Asya Fateyeva,
Guillaume Berceau, Nicolas Arsenijevic et Takuya Tanaka se sont mesurés à un imposé commandé spécia-
lement pour l’occasion à Jan Van der Roost, dans le but avoué de tester leur créativité, leur rigueur et leur
technique. Ce compositeur et chef reconnu partage sa passion de la musique entre la Belgique et le Japon,
notamment. Dans le cadre de l’anniversaire de Monsieur Sax, Jan Van der Roost a écrit sa pièce, "Images",
comme un hommage au personnage emblématique de Dinant. 

Cette finale, dont a émergé le Russe Zimin, était accompagnée par l'orchestre de chambre Het Kamerorkest
de Bruges, dirigé par David Reiland. Saxophoniste de formation ayant participé à différents concours
dinantais, ce dernier a orienté avec succès sa carrière vers la direction d’orchestre.
Cette 6e édition du Concours International constituait le point d’orgue d’une année 2014 marquée par le
Bicentenaire de la Naissance d’Adolphe Sax. Pour rappel, si besoin en était, c’est à Dinant que le génial
inventeur du saxophone a vu le jour le 6 novembre 1814.
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Les Dinantais étaient plus d’un millier à s’être donné rendez-vous dans la
cour de l’Hôtel de Ville pour fêter, 200 ans plus tard jour pour jour, la nais-
sance d’Adolphe Sax. 
L’Association Internationale Adolphe Sax avait mis les petits plats dans les grands pour l’occasion : un ras-
semblement de 200 saxophonistes et des « Celestroï », échasseurs musiciens et lumineux,
ont accompagné le géant Sax dans son parcours à travers Dinant. Brillamment confec-
tionné par l’Association des Mougneux d’Coutches, le Géant Sax a illuminé la ville. C’est
la clepsydre, inaugurée le 7 février pour un décompte de neuf mois, qui a symbolique-
ment donné vie au Géant.
Au gré d'étapes symbolisées par des sculptures lumineuses poétiques et gigantesques
répondant aux noms d'échinodermes, de lampounettes et autres ombrellas, Monsieur
L'anche a rendu hommage à la créativité du Dinantais, à la richesse tonale et mélodique
du saxophone, à sa dimension internationale et aux musiciens qui l'ont rendu célèbre.
Le public présent dans la cour de l’Hôtel de Ville s’est emparé de 800 ballons lumines-
cents, lâchés lors du point d’orgue de ce cortège, un arrêt musical devant la maison natale
d’Adolphe Sax. Les 200 saxophonistes et le très nombreux public présent y ont entonné
un vibrant « Happy Birthday Mister Sax » qui restera dans les mémoires. 

DINANT A DIGNEMENT
FÊTÉ ADOLPHE SAX !

La mairie du 9e Arrondissement de Paris a posé
une plaque en hommage à Adolphe Sax sur le
bâtiment qui a hébergé sa manufacture d’ins-
truments de musique située au n°50 de la Rue
Saint-Georges. 
Une délégation de l'Association Internationale
Adolphe Sax avait bien entendu fait le déplace-
ment pour assister à l'inauguration de cette
plaque.

PARIS POSE UNE PLAQUE 
EN HOMMAGE À SAX



L’ACADÉMIE DE MUSIQUE A
ÉGALEMENT VÉCU AU RYTHME
DU SAXOPHONE
Adolphe Sax et le saxophone furent bien présents à l’académie pendant ce premier trimestre.

Le 22 octobre, une centaine d’élèves a assisté avec enthousiasme au spectacle très réussi de la « Boîte de jazz »  installée devant le centre culturel.

Lors du  6ème Concours International Adolphe Sax, le saxophone a résonné dans les murs de l’académie. Pendant  2 semaines intenses et riches en rencontres,  les
candidats venus des 4 coins du monde ont été accueillis dans nos locaux pour y répéter et se préparer pour leur prestation à la salle Bayard. Le 6 novembre, quelques
250 saxophonistes se sont rassemblés dans la grande salle pour une répétition unique avant l’hommage rendu à Adolphe Sax à l’occasion de son bicentenaire. L’ensemble
de saxophones de l’académie dinantaise n’a pas voulu manquer l’événement et y a participé avec même une certaine émotion.

Pour clôturer cette année Sax, une cinquantaine d’élèves de l’académie s'est rendue le 17 décembre dernier au MIM (Musée des Instruments de Musique) pour y admi-
rer la magnifique exposition dédiée au génial dinantais et à ses inventions.

Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas et nous donnent  l’occasion de remercier les nombreux acteurs qui soutiennent l’académie de musique tout au long
de l’année.

Que vous soyez membres du Pouvoir organisateur, du personnel du service des travaux, du personnel  d’entretien, professeurs, secrétaires, parents ou élèves,  merci à
tous pour votre disponibilité et votre investissement durant cette année 2014 !

La Direction, le Corps professoral et l'équipe administrative de l'Académie de Musique vous souhaitent une excellente année 2015.

M-C Houbion, Directrice de l'Académie
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FLÂNEZ DE NOËL
EN NOËL…
Dans son écrin de fête, Dinant offre une succession de décors et de lumières entraînant le
promeneur au fil des rues à la découverte de ses 3 marchés de Noël. 

La place Collard, la place Reine Astrid et la place Saint-Nicolas, toutes trois illuminées
chaudement et à propos, abritent les traditionnels chalets scintillants d'objets de décoration
et d'art de la table, de cadeaux originaux mêlés aux spécialités culinaires d'où s'échappent
des effluves gourmands mêlant cannelle et autres épices.

Vous l’aurez compris : pour ces Fêtes de fin d’année, il y a donc trois marchés de Noël
implantés au cœur de Dinant. Chacun d’eux dégage une tonalité différente qui renvoie
l'image d'un mini-village où il est agréable de flâner.

Chaque site offre une sélection de produits du terroir à déguster sur place ou à emporter,
d’objets et de cadeaux artisanaux. Les enfants y trouveront également de nombreux jouets,
douceurs et animations (concours de dessins).

Le 19 décembre, on frappera donc les 3 coups à l’inauguration de ces 3 marchés où vous pour-
rez acheter, pour une fin d’année 3 étoiles, des articles de qualité pour… 3 fois rien !
Distribution de boules, bonnets et chaussettes de Noël, le samedi 20 décembre de 15h à 18h.

Horaire : du 19 au 31 décembre 2014
En semaine : de 16h à 20h - Samedi & dimanche : de 12h à 20h

Le 24 décembre : de 12h à 17h avec la visite de qui vous savez…

Une organisation du Royal Syndicat d’Initiative de Dinant. Tél. : 082/22.90.38.
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Avant les Fêtes de fin d’année, c’est la Nuit d’Halloween qui a remporté
un franc succès à Dinant. 

Plus de 700 personnes avaient répondu à l'invitation du service "jeunesse" de la Ville et se sont rendues
sur le site de la plaine d’Herbuchenne le 31 octobre.  Les lieux avaient été décorés pour l’occasion (cime-
tière, momie, sorcières, toiles et araignées, ...).

Les participants, qui avaient la possibilité de se faire grimer, se
sont vus emmenés pour une balade contée dans les bois
environnants. 

Au programme du retour, potage au potiron, specta-
cle de jongleurs et cracheurs de feu par la
Compagnie Pré en Bulle et une représentation
dansante de « Thriller » assurée par les jeunes
belges et les jeunes turcs réunis dans le cadre du
projet « Akkro Fun School Together », coor-
donné par l’ASBL locale d’aide aux jeunes,
Globul’in.

Cette manifestation gratuite est le résultat d’une
collaboration entre la Ville de Dinant et la
Fédération Royale Sportive de l’Enseignement Libre
(FRSEL). Merci à toute l’équipe FRSEL pour sa pré-
cieuse collaboration !

Merci également à l’équipe des cavaliers du Frêch-Try (Awagne)
pour son aide.
Toutes les photos de cette soirée sur: https://plus.google.com/photos/112378485166
896158949/albums/6080823546122207473?banner=pwa

Prochain rendez-vous, le samedi 31 octobre 2015. A vos agendas !

Delphine THIRION et Sabrina SPANNAGEL.

UNE 8ÈME ÉDITION DE LA NUIT
D’HALLOWEEN RÉUSSIE
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ENVIRONNEMENT
Franc succès pour l’opération « Ma commune propre »
A l’instar de 15 autres communes de la province de Namur,  Dinant a parti-
cipé à la campagne « Ma commune propre «, lancée par le Ministre Furlan en
collaboration avec le BEP, intercommunale namuroise.

Cette campagne s’est déroulée à Dinant le 22 novembre.  Ce sont quelque 70
bénévoles qui sont partis à la chasse à la crasse via un nettoyage des villages,
du réseau Ravel, des berges de rivières, des quartiers ou simplement des rues
et abords des écoles. 

A Dinant, ce sont entre autres les louveteaux d’Anseremme, l’ASBL « Souffle
un peu », le comité des fêtes de Dréhance et des citoyens venus de tout le ter-
ritoire de la commune qui ont participé à cette opération de nettoyage du
bois du casino, de Bouvignes, du quartier de Wespin, du village de
Dréhance,… 

Merci à eux.  

La propreté, c’est l’affaire de tous. Réagir, agir localement, c’est contribuer à
un cadre de vie agréable et empêcher que la plupart des déchets nous survi-
vent.  Au total, ce sont presque 2 tonnes de déchets qui ont été récoltées !

Un nouveau "groupe" SENTIERS à l'initiative de la CLDR !
La thématique des petites voiries ayant été évoquée à de nombreuses
reprises durant le processus participatif du PCDR (réunions de village,
groupes de travail…), la Commission Locale de Développement Rural
(CLDR) a décidé de mettre sur pied un groupe de travail "SENTIERS". 
L’objectif est de mener toute action qui peut favoriser l’utilisation des
voies douces de la commune par le public (habitants, randonneurs, tou-
ristes…), que ce soit à des fins de mobilité, de sport, de loisirs ou de tou-
risme. Dans un premier temps, le groupe s’attache à réaliser un inventaire
complet afin d’identifier un réseau prioritaire : les liaisons entre les vil-
lages, hameaux et lieux de vie; les sentiers intérieurs aux localités; les sen-
tiers qui permettent de couper au court et d’éviter les routes ; les voiries
qui permettent la réalisation de petites boucles ou encore qui présentent
un intérêt paysager... Dans ce cadre-là, si vous souhaitez nous faire par-
tager votre expérience en nous indiquant les petites voiries qui vous

tiennent à coeur, vous pouvez prendre contact avec M. Christophe GOFFIN de l’administration communale (082/213290 ou
christophe.goffin@dinant.be). 

C’est avec beaucoup d’intérêt que nous vous rencontrerons afin de prendre connaissance de votre témoignage qui contribuera certainement à la mise en
valeur d’un maillage cohérent de petites voiries sur le territoire de notre commune.

Des cadeaux durables pour les Fêtes de fin d’année 
Les Fêtes de fin d’année approchent à très grands pas. Pour la préservation de nos forêts, nous devons acheter de façon responsable. L’achat de produits
labellisés PEFC (en bois ou papier) est un soutien à la gestion durable des forêts, une gestion qui apporte un équilibre entre les fonctions écologique, éco-
nomique et sociale de la forêt. 

Le label PEFC est le système de certification forestière le plus répandu au monde. Les produits munis d’un logo PEFC offrent la garantie qu’ils viennent
de forêts gérées de façon responsable. Concrètement, cela signifie que la gestion de ces forêts est à la fois respectueuse de l’environnement, socialement
bénéfique et économiquement viable. Dans la pratique, il s’agit entre autre du respect des droits des populations locales, de la prise en compte de la faune
et de la flore ou encore de la rentabilité économique de la forêt.

Sur le marché, une large gamme de produits labellisés PEFC est disponible. Pensez aux jouets en bois (de la marque Haba et Heros par exemple), aux
crayons (de couleur) Stabilo ou Staedtler, aux bandes dessinées comme Lucky Luke, Boule & Bill, Spirou, Largo Winch, XIII, Blueberry, Thorgal et
Naruto, mais également aux agendas, cahiers, fardes,...

Il existe également des aires de jeux, des bacs à sable ou des chambres à coucher labellisés PEFC. Une liste sans fin parmi laquelle faire votre choix. Et
quelle bonne surprise de voir le tout sous le sapin de Noël emballé dans du papier cadeau labellisé PEFC. 

Des organismes de certification indépendants veillent au strict respect des critères PEFC dans les entreprises. Si toutes les conditions sont remplies, l'en-
treprise peut alors recevoir son certificat valable 5 ans sous réserve d'une inspection annuelle. PEFC est une ONG internationale. Plus de la moitié de la
superficie forestière wallonne est certifiée PEFC, alors qu’on atteint jusqu’à 98% en ce qui concerne les forêts publiques.

A côté du label PEFC, il y a aussi moyen de penser durable pour tout achat via des gestes simples : éviter le suremballage ou les achats impulsifs, par
exemple.
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ENVIRONNEMENT

Les lingettes se retrouvent dans les rivières et ne se
dégradent pas !
Les lingettes humides, notamment pour bébés, contiennent pour la plupart des matériaux synthétiques, issus de l’in-
dustrie chimique, et elles finissent souvent dans les toilettes... De là elles partent vers le réseau d’égouts où elles pro-
voquent régulièrement des bouchons car elles ne se dégradent pas. Avec deux conséquences réelles : la mise en danger
du bon fonctionnement de la station d’épuration et l’arrivée malgré tout des lingettes en petites particules dans la
rivière.

Il est préférable de ne pas utiliser ce type de lingettes, et, si elles sont vraiment
indispensables, ne jamais les jeter dans les toilettes.  L’idéal est d’opter pour des lin-
gettes à 100% biodégradables. 

Nous vous invitons à consulter cette vidéo en ligne pour constater les dégâts causés par les lin-
gettes : http://www.youtube.com/watch?v=NOYgBByylnI

Contrat de rivière Lesse
Rue de Dewoin, 48
5580 Rochefort 
Tél. : 084/222.665
www.crlesse.be

MOBILITÉ: 
ON Y TRAVAILLE
La Commission de la Santé et des Affaires sociales, en collaboration avec l’ASBL « Souffle un peu », a
constaté plusieurs difficultés pour les personnes à mobilité réduite à Dinant, comme l’illustrent les
quelques photos ci-dessous. Cependant, dans le cadre des travaux d’égouttage et de réfection des trot-
toirs menés Rue Sax et Rue Grande, les difficultés pour les personnes à mobilité réduite ont été gom-
mées. Ce sera également le cas lors de la réalisation de la « Croisette » sur le bord de Meuse. 
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PÉNURIE D’ÉLECTRICITÉ,
RISQUE DE DÉLESTAGE :
KESAKO ?
En cas de vague de froid cet hiver, la Belgique pourrait manquer d’électricité en raison de différents facteurs
(consommation en hausse dans le pays, importation limitée depuis l’étranger, etc.). Une coupure d’électricité
pourrait être programmée dans certaines zones du pays afin de réduire la consommation d’électricité et ainsi
répondre à la demande : c’est ce qu’on appelle le délestage.

Un plan de délestage détaillé, téléchargeable sur www.dinant.be, a été concocté par les autorités fédérales, Elia (qui est le gestionnaire du
réseau de transport d’électricité haute tension), les gestionnaires de réseau de distribution et le centre national de crise. Par commune, chaque rue s’est vue
attribuer un chiffre allant de 0 à 6. Ces catégories ont été subdivisées en deux, A et B, pour obtenir des rues classées en 13 tranches : 6A, 5A, 4A, 3A, 2A,
1A, 6B, 5B, 4B, 3B, 2B, 1B et 0. 

Si une coupure de courant devait avoir lieu, ce serait entre 17h et 21h. Les autorités fédérales préviendront d’un risque de délestage 7 jours à l’avance, alors
que les tranches délestées seront communiquées la veille de la coupure planifiée.

En ce qui concerne la commune de Dinant : Anseremme, Dréhance, Bouvignes et la majeure partie du centre-ville figurent dans la
tranche 0, ce qui signifie qu'il n'y aura pas de délestage. Ce n’est pas le cas pour Falmagne, Falmignoul, Furfooz, Sorinnes, Thynes et Lisogne qui figu-
rent soit en 4A, soit en 3A. Un extrait du plan de délestage concernant Dinant est téléchargeable sur www.dinant.be, ainsi que la liste des rues suscepti-
bles d’être délestées sur le territoire de Dinant. 

Si un délestage devait avoir lieu : la police mettra en place un point de contact dans les rues délestées. Par ailleurs, il est inutile d’acheter un
groupe électrogène sauf en cas d’extrême nécessité. Inutile de s’adresser aux pompiers pour en obtenir : ils n’en mettent pas à disposition de la popula-
tion. Un minimum de préparation permettra de gérer parfaitement ce qui reste une banale coupure de courant, avec l’avantage qu’elle sera annoncée.

Quelques rues de Dinant figurent dans deux tranches à la fois : Chaussée d’Yvoir (3A et 0), Rue Himmer (4A et 0), Ruelle du Marché (3A et 0), Rue du
Camp Romain (3A et 0), Grand Route de Ciney (4A et 0) et Rue Davisseau (4A et 0). Ce sont des rues alimentées par deux cabines électriques, sans que
l’on puisse déterminer quelles habitations sont alimentées par quelle cabine à un moment donné → le risque de délestage existe donc bel et bien pour les
6 rues concernées.

Pour les personnes électro-dépendantes dont la maison est située dans une tranche délestable (1 à 6) : une fiche
médicale permettant de faire part de votre situation est disponible à l’accueil à l’Hôtel de Ville. Elle doit être dûment complétée et renvoyée à l’attention
des Fonctionnaires Planu à l’Hôtel de Ville (Rue Grande 112, 5500 Dinant). Chaque cas sera évalué par l’Inspecteur d’Hygiène et un suivi sera assuré.

Il existe différentes sources pour rester informé en temps réel sur l’évolution du risque
de délestage. Le SPF Economie, le gestionnaire du réseau électrique belge Elia et le
Centre de crise du SPF Intérieur ont lancé une campagne de sensibilisation et d’in-
formation baptisée « On / Off ». 

Il existe :
- un numéro de contact (0800 120 33),
- un site internet (www.offon.be/fr),
- une page Facebook (http://www.facebook.com/offonbe),
- une page Twitter (http://twitter.com/OffOnBE).

Les sites internet d’Elia (www.elia.be) ainsi qu’Ores (www.ores.net) comportent également toutes les informa-
tions utiles sur le délestage.

Le plus simple pour éviter le délestage reste cependant que chacun réduise sa consommation d’électricité en
adoptant une attitude plus responsable qui bénéficiera à tous ! 
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JUMELAGE DINANT-DINAN
Retrouvailles chez nos amis bretons en mai
A quelques mois de célébrer en terre bretonne les festivités de réciprocité du 60ème anniversaire
du Jumelage Dinant-Dinan, les préparatifs vont bon train…

Tant en bord de Meuse que sur les rives de la Rance, tous s’affairent pour ces retrouvailles tant
attendues, placées sous le signe d’une longue amitié, qui se dérouleront tout au long du week-end
de l’Ascension.

D’ores et déjà, invitation est lancée à toutes celles et tous ceux qui souhaitent vivre ces moments
inoubliables, empreints de joies et d’émotions, à nous accompagner à Dinan du 14 au 17 mai
2015. Notre vœu le plus cher est également d’associer les jeunes à ce jumelage européen en les
invitant à participer aux festivités. 

Dans un souci d’organisation, que vous comprendrez aisément, nous vous remercions de faire
part, dans les meilleurs délais, de votre participation aux festivités de jumelage à :
• Christiane Montulet-Colin, présidente, au 082/223949 ou 0478/500290 ou par courriel :
christiane.montulet-colin@skynet.be

• Isabelle Montulet, secrétaire, au 0478/236663 ou par courriel : bobette.lolita@gmail.com

Le programme des « réjouissances » vous parviendra en temps utile.

Nous informons par ailleurs les différents groupes et associations qui participent habituellement
au jumelage qu’ils seront conviés, courant janvier 2015, à une réunion préparatoire.
En espérant vous rencontrer nombreuses et nombreux à Dinan-la-Bretonne, nous vous souhaitons, déjà, une excellente année pleine de petits bonheurs.

Christiane Montulet-Colin- Présidente

A vos agendas
Veuillez noter que notre souper annuel

(la désormais traditionnelle «Chèylée de nos grands-mères») 
se déroulera le samedi 24 janvier 2015 à 19 heures à la salle communautaire de Gemechenne.

LA BIBLIOTHEQUE À 
LIVRES OUVERTS
Faites passer le mot 

Et si j'écrivais …

La Bibliothèque communale de Dinant cherche ses mots pour vous dire le plaisir qui est le sien de vous inviter à ce magnifique
rendez-vous qui est le vôtre avec l'écriture.  Ecrire à la plume ou au clavier, sur l'écran ou le papier, dans le carnet de poche ou
l'édition reliée, écrire sauvagement ou patiemment. 

Cet atelier d’écriture est animé par Mr. Jean-Pol Lefebvre tous les samedis  de 9 h30 à 12 h.

Vous allez écrire parce que vous allez oser le faire ! Vous faire plaisir...

Nous vous souhaitons d’ores et déjà de joyeuses fêtes de fin d’année ainsi qu’une merveilleuse année et vous donnons rendez-
vous en 2015 pour partager les joies de la lecture et de l’écriture.

A NOTER : FERMETURE ANNUELLE 
DU MERCREDI 24 DECEMBRE A MIDI AU SAMEDI 3 JANVIER 2015 INCLUS 

La bibliothèque est accessible les mardis et jeudis de 14 à 18h, les mercredis de 9 à 12h et de 13 à 17h, les vendredis de 9 à 12h et les samedis de 9
à 13h et sur rendez-vous pour les collectivités.  Inscription gratuite, taxe de prêt : gratuit pour les moins de 18 ans, 20 cents par livre et par quin-
zaine à partir de 18 ans.

Rue Léopold, 3 (Tél : 082/222444 ou bibliotheque.communale@dinant.be).
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CULTURE
Centre Culturel Régional de Dinant 

ABONNEMENTS
Il est encore temps de souscrire à l'une des formules d'abonnements souples et démo-
cratiques, offrant des réductions substantielles sur les places de spectacles. Conditions
spéciales pour les moins de 26 ans, les étudiants, les plus de 60 ans et les groupes. En
outre, l'abonnement n'étant pas nominatif, il peut être cédé à un proche, un ami, un
voisin,… 

Au programme: 

Rendez-Vous Fun-en-Bulles (Saison Jeune Public)

Quoipaspeut (Théâtre à partir de 3 ans – Di 21/12 à 15h); Minuscule: la Vallée des
Fourmis Perdues (Film d’animation à partir de 3 ans - Di 28/12 à 15h); La Sorcière dans
les Airs (Film d'animation à partir de 3 ans – Me 18/02 à 15h), La Nuit du Coucou
(Spectacle musical à partir de 3 ans – Di 15/03 à 15h),…

Drôles de Manèges (Saison 2014-2015)

- CHA[t]RIVARI (Musique classique, Ma 13/01 à 20h) par le Quatuor Anches Hantées,
avec la participation exceptionnelle du Chat et de Philippe Geluck; 

- BJ Scott – Swamp Cabaret
(Musique, Ma 27/01 à 20h); 

- Combat avec l'Ombre (Théâtre, Lu
02 et Ma 03/02 à 20h), d'après Le
Boulevard Périphérique d'Henri
Bauchau, par L'Acteur et
l'Ecrit/Poème 2;

- J'habitais une petite maison sans
grâce, j'aimais le boudin (Théâtre,
Ma 24/02 à 20h), d'après Spoutnik
de Jean-Marie Piemme, par le
Collectif Travaux Publics;

- Devinez qui ? (Théâtre, Ma 03/03
à 20h), d'après Dix Petits Nègres
d'Agatha Christie, par La Comédie
de Bruxelles;

- L'Ami des Belges (Théâtre, Ma
17/03 à 20h) de Jean-Marie
Piemme, par Impakt Cie.

Les autres spectacles de la Saison
2014-2015 sont à découvrir sur
www.dinant.be/culture.  

Renseignements: 
082/21.39.39. –
info@ccrd.be –

www.dinant.be/culture – Facebook – au
CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant)  

Echevine responsable : Margaux Pigneur

Prochainement, au Centre Culturel Régional de Dinant...

Le Conseil d’Administration et l’Equipe du Centre Culturel Régional de Dinant souhaitent que l’année 2015 offre à chacun et à chacune 365 tours de
manège pour s’étourdir, se griser le cœur, observer le manège du désir, du destin, du pouvoir, ressentir le sens des aiguilles du monde, éviter de tourner en
rond, prendre des détours, allumer des espoirs, des sourires et des rires, et décrocher ses rêves. Pour ce faire, le CCRD a déposé au pied du sapin des entrées
à la Maison de la Pataphonie, des abonnements ou des places aux spectacles de la Saison 2014-2015, Drôles de Manèges,  ainsi que, à l'adresse des plus
petits, aux Rendez-Vous Fun-en-Bulles (Saison Jeune Public), des passeports Cinéma,… Sans oublier des ouvrages historiques, culturels et patrimoniaux.

Du Cinéma avec Minuscule: la Vallée des Fourmis
Perdues (Film d'animation à partir de 3 ans, Di 28/12 à
15h); Gemma Bovery (Ve 09/01 à 20h); The Salvation (Ve
16/01 à 20h); Una Via a Palermo (Ma 20/01 à 20h, coup de
cœur de la Commission Cinéma du CCRD); Barbecue (Ve
23/01 à 20h); The Two Faces of January (Ve 30/01 à 20h);
Magic in the Moonlight (Ve 06/02 à 20h); Pas son Genre
(Ve 13/02 à 20h); Sils Maria (Ma 17/02 à 20h); La Sorcière
dans les Airs (Me 18/02 à 15h, dans le cadre des Rendez-
Vous Fun-en-Bulles); Les Vacances du Petit Nicolas (Ve
20/02 à 20h); Elle l'adore (Ve 27/02 à 20h); Deux Jours,
une Nuit (Ve 06/03 à 20h);...

Une Exposition avec Garçon ou Fille… Un Destin
pour la Vie? Belgique 1830-2000 (du Sa 31/01 au Di
01/03) qui retrace l'évolution des représentations de la fémi-
nité et de la masculinité durant deux siècles en Belgique. Elle
montre combien ces idées ont marqué et marquent encore la
vie des femmes et des hommes. Dans le cadre de cette expo-
sition sont proposées, sur réservation uniquement, des anima-
tions scolaires ou à vivre en familles, au CCRD et à la
Bibliothèque Communale Adolphe Sax. 

Sans oublier les Voyages en Pataphonie proposés,
sur réservation, tous les jours (sauf le Sa) ainsi que, durant les
congés d'hiver, les Lu 22, Ma 23, Ve 26, Di 28, Lu 29 et Ma
30/12, Ve 02 et Di 04/01 à 14h et 16h30. 

STAGE PATASAMBA
Durant les congés de Carnaval (du Lu 16 au Ve 20/02 de
9h à 16h), la Maison de la Pataphonie organise son stage
de patamusique sur le thème de la samba brésilienne. Une
7e édition marquée par une modification des horaires
puisque le stage se prolongera l'après-midi avec des sorties
à la découverte du patrimoine dinantais. Pour tous à par-
tir de 8 ans. Inscriptions au CCRD.
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LA MAISON DU PATRIMOINE
MÉDIÉVAL MOSAN OUVRE SES
PORTES…
Exposition temporaire à découvrir à la MPMM, à partir du 6 décembre 2014 jusqu’au 30 sep-
tembre 2015 :

Né quelque part, hier et aujourd’hui
Enfant roi, enfant martyr… Les enfants ont-ils
tous les mêmes chances ?
En cette année du 25e anniversaire de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, l’oc-
casion est belle de se pencher sur cette thématique particulièrement intéressante qu’est l’enfance. D’une
part, les recherches historiques de ces dernières décennies ont totalement renouvelé la vision que nous
avions des enfants dans le passé. D’autre part, la collaboration avec UNICEF Belgique est l’occasion
d’accrocher le passé à une réalité quotidienne.
Les droits des enfants n’ont pas toujours existé. La Convention reflète avant tout une réalité contempo-
raine. Cependant, elle constitue le point de départ de cette exposition, qui  a pour ambition de mieux
cerner l’identité de l’enfant, ici et ailleurs, hier et aujourd’hui. Elle développe cinq thèmes spécifiques à
l’enfance à travers notre histoire depuis l’époque gallo-romaine.
- L’enfant dans sa famille
- La santé et les soins apportés aux enfants
- La protection de l’enfant
- L’école et l’apprentissage
- La part du jeu et des loisirs.

Exposition réalisée en coproduction : Maison du patrimoine médiéval
mosan, UNICEF Belgique et Espace gallo-romain d’Ath.
Possibilité d’organiser des visites guidées sur réservation.

Renseignement pratique et réservation :
La MPMM est accessible tous les jours de 10h00 à 17h00, sauf le lundi
Fermeture entre le 25 décembre 2014 et le 2 janvier 2015

Maison du patrimoine médiéval mosan
Place du Bailliage, 16 - 5500 Dinant - Tél. : 00 32 82 22 36 16
info@mpmm.be - www.mpmm.be

Visites du dimanche :
Tous les premiers dimanches du mois, la Maison du patrimoine médiéval
mosan offre, à tous, l’entrée gratuite au musée. De plus, à cette occasion,
elle organise des visites guidées thématiques :
• 4 janvier  2015 : visite des collections permanentes de la MPMM
• 1er février 2015 : visite de l’exposition temporaire « Né quelque part,
hier et aujourd’hui »

Rendez-vous à 15h, à la Maison du patrimoine médiéval mosan. 
Infos et réservation obligatoire à la MPMM

Après-midi en famille « Marmaille&Co »
Petit rappel « Marmaille&Co » est une action menée par différents musées
de Wallonie qui a pour but de créer des activités pour accueillir et chou-
chouter les familles durant le congé de Carnaval.
Cette année la MPMM propose le 19 février 2015 une activité en relation
avec le thème de l’enfance en relation avec l’exposition « Né quelque part,
hier et aujourd’hui ».
Infos et réservation obligatoire à la MPMM

Claire-Marie Vandermensbrugghe Directrice-Conservatrice, et Daniel Van Basten, Président
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La Ville de Dinant s’est entourée de nombreux partenaires pour ce 3e Comenius Regio, le 1er avec les Portugais de Saint-Jean-de-Madère : le Collège de
Bellevue, l’Institut Technique de la Communauté Française, la Maison du patrimoine médiéval mosan, le Centre Culturel, la Maison du Tourisme et les
Amis de la Salle Sainte-Anne. L’objectif : développer l’esprit d’entreprise de nos jeunes, pour répondre aux priorités européennes en matière de lutte contre
le décrochage scolaire, d’employabilité et de qualité d’enseignement.

Après une première année hésitante, on est entré dans le vif du sujet. L’accueil de 12 représentants portugais dans le cadre de la finale du 6e Concours
International A. Sax a permis de montrer quelques domaines dans lesquels nous sommes bien actifs : la mise en œuvre de mini-entreprises dans le cadre des
cours d’économie au Collège, une collaboration entre la section « électricité et automation » de l’ITCF et la MPMM pour l’éclairage du Château de
Crèvecoeur, l’organisation d’événements internationaux mondialement reconnus à l’occasion des 200 ans de Monsieur Sax, l’exposition sur la dinanderie de
la MPMM… et notre sens de l’accueil ! 

Les Portugais ont beaucoup à nous apprendre en matière d’esprit d’entreprise : la ville de Saint-Jean-de-Madère organise chaque année un concours à l’at-
tention des élèves du secondaire, véritable festival de créativité où profs et élèves collaborent étroitement . La ville est un modèle de développement écono-
mique et touristique basé sur les entreprises passées, présentes et à venir : usine et musée de chapeaux, usine de chaussures, de crayons, incubateur d’emploi,
réaffectation de sites industriels pour favoriser la création de PME etc. 

Comme nous étions proches de la Sainte-Catherine, nous avons planté ensemble des arbres, dans une école de chaque réseau (Bouvignes pour le fondamen-
tal communal), afin de montrer notre volonté de continuer à utiliser les opportunités offertes par la Commission Européenne pour assurer une éducation
tournée vers l’avenir, favorisant la mobilité, la collaboration et l’innovation.

Au printemps, des élèves des deux écoles accompagneront la prochaine délégation dinantaise au Portugal. Outre la découverte de ces trésors d’inventivité
pour susciter l’emploi, nous participerons à des formations du type de celle que nous venons de partager sur la créativité, grâce à la participation active de
l’agence de stimulation économique de la Fédération Wallonie Bruxelles.

A suivre… 

COMENIUS REGIO : 
PLANTER POUR SEMER…

1 Comenius Regio avec la région d’Ombrie et la Ville de Castiglione del Lago en Italie de 2009 à 2011 avec 7 écoles fondamentales, et de 2011 à 2013 avec
le CSL Cousot et l’ITCF

2 Voir les résultats sur le site du projet :  https://regioeducation.wordpress.com 

Au collège

À Bouvignes

Séance de travail à la MPMM

À l’ITCF
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Dans le but de faire découvrir aux touristes et aux citoyens de
notre région la chaleur de vivre de notre Wallonie, Dinant
ouvre ses portes le week-end du 25 et 26 avril 2015 dans le
cadre de « Wallonie week-ends bienvenue ».

Pour souligner la « chaleur de vivre », chaque citoyen devient
l’ambassadeur de son terroir, le porte-parole de la richesse humaine, artistique, gastronomique, culturelle, de chez nous par son hospitalité et son art de vivre.

Vous qui êtes passionné, collectionneur, artisan, qui avez un patrimoine exceptionnel ou une spécialité insolite à faire découvrir :

Inscrivez-vous comme ambassadeur pour ce week-end des 25 et 26 avril 2015. 
Les lieux de visite seront ouverts de 10h00 à 18h00 le samedi et le dimanche

Document à renvoyer au :
Syndicat d’Initiative,

Avenue Colonel Cadoux, 8 à 5500 Dinant
Ou par mail : dinant@walloniebienvenue.com

NOM :....................................................................................................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................................

Tél. : ......................................................................................................................................................................................................

Email : ....................................................................................................................................................................................................

Sujet à faire découvrir : ..........................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................................

Inscription à rentrer pour le 20 février 2015.

�

Royal Syndicat
d’Initiative de

Dinant



Le collège communal, en collaboration avec les Vergers et Ruchers Mosans, a organisé
une distribution gratuite de
pommes aux écoles du terri-
toire dinantais dans le cou-
rant du mois de novembre. 

Une initiative pour rappeler
le rôle important mais parfois
oublié de l’agriculture dans la
société actuelle, la nécessité
d’une alimentation saine et
apporter son soutien aux pro-
ducteurs victimes de l’em-
bargo russe né du conflit
entre la Russie et l’Ukraine.

Dinant côté ville… côté champs • 20

Le calcul de l’arrondi
- Le montant total du ticket de caisse est arrondi aux 0 ou 5 cents
les plus proches, selon le cas, à la baisse ou à la hausse.
- Si le montant total à payer se termine par 1 ou 2 cents, il est
arrondi vers le bas à 0,00 euro.
- Si le montant total à payer se termine par 3, 4, 6 ou 7 cents, il
est arrondi à 0,05 euro.
- Si le montant total à payer se termine par 8 ou 9 cents, il est
arrondi vers le haut à 0,10 euro.

Que faire des pièces de 1 et 2 cents ?
Les pièces de 1 et 2 cents continuent d’exister comme moyens de
paiement légaux. Elles ne sont pas retirées de la circulation, ni ne
perdent leur valeur.

Le commerçant ne peut donc pas les refuser tant que son client les
utilise dans la limite légale de maximum 50 pièces par paiement.
De même, il peut continuer à les utiliser pour rendre la monnaie.

En résumé, chaque commerçant peut pratiquer l’arrondi aux conditions suivantes :
- le paiement est fait totalement en espèces (en cash ou au moyen de chèques repas,
d’éco-chèques ou de chèques cadeaux) ;

- l’arrondi est pratiqué sur le montant total du ticket de caisse (pas produit par produit) 
- obligation d’indiquer sur le ticket de caisse du client le montant non arrondi et le
montant arrondi ;

- obligation d’afficher le pictogramme ci-dessus de manière bien visible pour vos clients.

L’ARRONDI EN PRATIQUE
Depuis le 1er octobre 2014,  chaque commerçant est autorisé à
arrondir le montant total du ticket de caisse de ses clients aux 0 ou
5 cents les plus proches. L’objectif de cette démarche est de réduire
progressivement l’utilisation des  pièces de 1 et 2 cents. 

Aucun commerçant n’est obligé de pratiquer l’arrondi mais s’il
choisit de le faire, il devra en informer ses clients à l’aide du pic-
togramme ci-contre et appliquer l’arrondi avec chaque client.

Important : il ne faut donc pas arrondir le montant total des
achats lors d’un paiement par carte bancaire. En cas de paiement
mixte carte/espèces, il n’y a pas de raison d'appliquer l’arrondi sur
la partie payée en espèces puisque le montant qui comporte des
petites pièces peut être payé au centime près au moyen de la carte
bancaire.

Vous êtes pharmacien ? Attention : l’arrondi ne s’applique pas aux
médicaments !

Cela signifie que si votre client a acheté des médicaments ou des prépa-
rations magistrales, le montant total de ses achats ne pourra pas être
arrondi. Cette règle vaut même si votre client n’a acheté qu’un seul médi-
cament parmi d’autres achats (par exemple des produits de beauté).

Par contre, si votre client a acheté uniquement des produits autres que
des médicaments, vous pourrez pratiquer l’arrondi.

Les autorités dinantaises ont reçu récemment l’Ordre des pêcheurs à cheval
de crevettes d’Oostduinkerke. L’Ordre des pêcheurs a reçu officiellement en
mars 2014 le certificat attestant de l’entrée de cette activité sur la liste du
Patrimoine culturel immatériel de l’humanité (PCI) de l’Unesco.

DISTRIBUTION DE POMMES

L’ORDRE
DES PÊCHEURS 
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POLICE
Comment se protéger au mieux des cambriolages pendant
les “mois sombres” ?
Les jours étant plus courts en cette période de l’année, le risque de cambriolage a tendance à augmenter. Les congés et les
vacances sont une période particulièrement à risque dans la mesure où certaines personnes s’absentent de leur domicile pen-
dant un long moment. Veillez dès lors à ce que votre habitation soit éclairée le soir. Les cambrioleurs préfèrent en effet opé-
rer pendant les « mois sombres ». C’est pourquoi nous vous rappelons les quelques conseils de prévention suivants :

De plus, sachez qu’un service prévention vol est en place au sein de votre zone de police.  Les inspecteurs Dominique DE QUICK et Stéphane
DE SOETER, conseillers en prévention vol, sont à votre disposition pour vous aider à sécuriser au mieux votre habitation. Il vous est loisible de
prendre un rendez-vous au 082/67.68.31 ou via l’adresse mail : preventionvol5312@gmail.com. Cette visite en votre domicile est totalement gra-
tuite et bien-sûr sans engagement. Il ne s’agit que de conseils.

• Pensez à installer un minuteur sur vos lampes d’appoint,
de sorte que l’éclairage s’allume et s’éteigne à intervalles
irréguliers et dans différentes pièces, selon vos habitudes
de vie. Ceci afin de simuler une présence et décourager le
voleur potentiel de s’introduire chez vous.

• Installez un éclairage équipé d’un système de détec-
tion de mouvements autour de votre habitation, prin-
cipalement à l’arrière. L'avantage d'un "éclairage dis-
suasif" qui a recours à des détecteurs de mouve-
ments est qu'il veille précisément à créer un effet de
surprise quand il est activé. Il accroît ainsi la vigi-
lance sociale. Les détecteurs ne doivent cependant
pas se déclencher au passage d'animaux. Les détec-
teurs de mouvements doivent être activés dès le
coucher du soleil. 

• Fermez portes et fenêtres, même si vous quittez une
pièce ou votre habitation pour quelques instants seulement. Ne les lais-
sez pas en « oscillo-battant » !

• Si vous surfez sur internet et avez l’habitude de discuter sur les réseaux
sociaux comme Facebook, pensez à ne jamais faire état d’un départ en
vacances ou d’une absence prolongée. Il est alors trop facile de savoir
que la maison restera inoccupée

• Faites une demande de surveillance gratuite par la police de votre habi-
tation en votre absence. Pour ce faire, vous pouvez vous adresser à votre
police locale lorsque vous partez en vacances ou surfer sur le site
www.police-on-web.be.

• Ne laissez pas traîner de matériel (échelle, …) qui pourrait
faciliter le travail des cambrioleurs.
• Dissimulez les objets attrayants et faciles à emporter, comme
les bijoux, GSM, tablettes, ordinateurs portables et autres appa-
reils électroniques de valeur.  
• Soyez également attentif à l’habitation de vos voisins et n’hé-
sitez pas à signaler tout agissement suspect aux services de
police, via le numéro « 101 ». Notez aussi le numéro de plaque

et la marque d’un véhicule suspect, puis communiquez ces informations
à la police. Une bonne vigilance sociale peut être profitable à tous.
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MANIFESTATIONS PATRIOTIQUES
Le relais sacré
Depuis quelques années, le Relais Sacré était quelque peu oublié dans le programme des
manifestations patriotiques. A l’initiative de la Fédération Nationale des Combattants,
le geste symbolique qui est de rallumer la flamme du souvenir a été remis à l’honneur
en octobre 2011.

Cette année, le vendredi 24 octobre, à Dinant, il est revenu à différentes écoles de l’en-
tité (classes de 5e et 6e primaires) d’accomplir ce geste : l’Athénée Royal A. Sax, le
Collège Notre-Dame de Bellevue, l’Ecole libre de Neffe, l’Ecole communale de
Bouvignes et l’Institut Notre-Dame.

11 novembre
Dinant a commémoré l'Armistice de la Guerre 14-18 le mardi 11 novembre. A cette
occasion, le nouveau monument du cimetière de Foqueux a été inauguré. Cette oeuvre
est un hommage aux soldats tués lors de la Guerre 14-18 à Dinant. Les noms des vic-
times sont repris sur l'édifice réalisé par l'artiste Véronique Choppinet (veste beige sur
la photo). "Ce monument laisse la place à une interprétation libre de chacun. Sur la
colonne à l'avant, on peut voir un personnage qui regarde vers l'avenir, qui s'ouvre aux
autres et à la paix."
L'ancien monument ne pouvait être restauré pour des raisons de sécurité (risque d'ef-
fondrement), c'est pourquoi un nouveau a été réalisé.
On peut à nouveau lire les noms des soldats tués,
ce qui n'était plus le cas sur l'ancien monument. 
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ANNONCES Vous employez une femme de ménage,
un jardinier ou une autre personne ? 
Il est capital de déclarer cette personne à l’Office national de sécurité sociale et
que vous l’assuriez contre les accidents du travail. Si vous ne le faites pas, vous
vous exposez à plusieurs amendes. Concrètement, vous devez :

o Vous identifier en tant qu’employeur auprès de l’Office national de sécurité
sociale

o Déclarer le personnel que vous employez via l’application Dimona sur le
Portail de la sécurité sociale

o Payer les cotisations sociales requises

o Assurer votre personnel contre les accidents du travail auprès d’une entreprise
d’assurances agréée.

Plus d’informations sur www.socialsecurity.be ou par téléphone au 02 511 51 31.

Le Télévie dinantais 
organise son Grand Défi le samedi 7 février 2015 à la salle La
Balnéaire (sous le casino). L’objectif : rassembler le plus grand
nombre de mangeurs de flamiche ! 15 euros/adulte et 8
euros/enfant, possibilité de remplacer la flamiche par de la
lasagne. Tombola organisée. Informations et réservations
auprès de Françoise Hubert au 0477 508 113. 
Record à battre : 400 mangeurs de flamiche… 
Tous à vos agendas !

Collectes à domicile 
A l'instar du BEP Environnement, le collège communal de
Dinant a décidé d'autoriser les collectes à domicile par les
ouvriers communaux. Ces derniers devront respecter certaines
conditions:
o émettre une pièce d'identification
o la collecte est autorisée du 15 novembre au 15 janvier
o pas de démarchage le dimanche
o les différents ouvriers se répartiront équitablement les diffé-
rentes sections.

La Maison des Diabétiques  

Le siège social de la Maison des Diabétiques a changé.
Il se trouve désormais au n°11 de la Rue Ariste Caussin, 5500 Dinant. 

Pour plus d’informations : 
maison.diabetiques@skynet.be ou www.maisondiabetiques.be. 

Stages 
Différents stages sont organisés pendant les vacances scolaires en cette fin
d’année : 

o Par l’ASBL Bulles et Bazar, du 29/12 au 31/12: stage sur le thème « Plaisirs
d’hiver » pour les enfants de 2 à 14 ans. Activités de 9h à 16h -  garderie de
7h30 à 17h30  -  Prix fixé à 40 €. Informations et réservations au 0496/87.96.07
ou 0476/62.84.57.

o Par l’ASBL Récréasport : 
• Du 22/12 au 24/12 à l’école de Falmignoul - Stage « Le Père Noël  et ses
lutins ». Activités de 9h à 16h -  garderie de 8h à 17h. Prix fixé à 40 €.
Informations au 0472/70.71.76 ou  0472/28.18.24

• Du 29/12 au 31/12 à l’Académie de Musique de Dinant
Stage « Art ’Attack - Jeux de société - Cuisine ». Pour les enfants de 2,5 à 8
ans. Informations au 0472/70.71.76 ou  0472/28.18.24

o Par l’Ecurie Relais du Condroz, du 22 au 26/12 à Taviet. Stage d’équitation
(cours, ballades poneys,  jeux divers, plaines de jeux …). Stage réservé aux
enfants de 3 ans à 18 ans et plus … Activités de  8h30 à 17h -  garderie dès 8h
-  prix fixé à 85 €  (repas et collations offerts). Informations au 0487/32.97.80.

L’année 2014 à Dinant  
a été marquée par deux thèmes majeurs : les commémorations
du début de la Première guerre mondiale, ainsi que le bicente-
naire de la naissance d’Adolphe Sax. A cette occasion, la Ville
a édité une affiche spéciale. Ces affiches sont disponibles gra-
tuitement à l’accueil de l’Hôtel de Ville pour les habitants de
Dinant.

Appel à la mobilisation  

Le lundi 22 décembre, les
Dinantais seront appelés à démon-
trer qu'ils ont du cœur.... 
Le dimanche 21 décembre, soyez
attentifs et à l'écoute de votre radio
vers 18h50 !
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